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POLITIQUE D9 APARTHEID DU GOUVERNEMENT DE. LA-. REPUBLIQUE SUD-AFRICAINE : · 
RAPPo~Ts Du coMr~E sPEcrAL c1u~R}E n1 ErunrER 1A POLiTrQUÈ D' APARTHÈrn 
DU GOD IJEBNEMENT. DE :.A· RgPUBLI<J,TJZ SUD..,AFRICAINE ET REPONSES DÈS ETATS 
MEMBRES COlffORl1ENENT A U RESOLU~ION .1761 (XVII) DE L • ASSEMBLEE' 

GEiv'ERALE 

ÊE2~1:.:~~-1il..Q~~s si<?_!.\.;.'Poli.!~ique _ _ppéciale ~ 2~1!1.~ E.ai:t:t~) 
P..an-cor.teur : Mme · Hu.guette ACR4.RD (Dahomey) - ~ .-- .. .. . , 

1. Par sa résolutior1 1?61 (rnr) , ad.opt{e le 6 novembre 1962, •l ' Assemblte : 

générale _- av,.ü.t r.ota.-nment créé 1.m com.~.t é .sp6~ial ayant pour mandat de suivre , entr.e 

les sessions de l 'As.semblée générale ;; l' ~volution dè la poli ti.qua raciale du : • .. . . ' . . 

Gouverner.i~~t _da 1 'Af:riqu13 . du Sud e.t d_e f ë::.ire par5_odiqU':l!ilent r appqrt, ·soit è. 

l'Assem1?lée_. génèr.ale; soit au Cc-nseil de _séc_11rité, soit à Pun et. à .•l'autre.·_selon. 

ce qui convien;drait • . L'à~:3~:r.'!b3:,é~ avc.it ég~lement invité les Etats MEJmb.res à _· . . . . 

l 'informer~ lors de sa d:..x-hui~iér.l"-> se~sio:n, des masur;;js qu9 ils a~raient pr is~s , ·• 

inC:~_:vidue]l:'>ment ou collect~.v,:;ment, pour dissuader le Gotwern~ment sud--africâin 

de poursuivre s:.:. politi:i.ue de~'PE..:.!-1:2..:i:;i• 

2, . _Confor:"lément à son rnanclat , 10 Comité spécial chargé d 0 étudier la politiqua 

d 'PJ2:t.!!-.h?,,?:i du Gouvernement de la Ripublique sud-africaine a soumis deux rapports 

im.él'.':i.re.aires à P~\ssernbléa générale et e.u Conseil de sécurité, le prcmter 

(A/5418- S/5310) , le 6 mai 1963, et le second (A/51.:•53- S/5353), J.e 17 ju.illet 1963. 

Dans le rap,ort (~/5497-S/5426 et Add..l et 2) quvil a soumis à lVAs=emSlée 

ganéraJ.e et au Cons~dl de sécurite, le 13 septembre 1963, le Colllitô spéci al a 

exposo Pévolution de la situation depuis '.!..îadoption de la. rfsol ution 1761 (XVII) 

et for.mule ses co~clusions et ses raccmmandations . 

3. les Etats Membres suivants ont fait parvenir des commun~cations conformément 

aux dispositions de la résolution 1761 (XVII) : Union des Républiques socialistes 
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soviétiques (A/5405), Algérie (A/5413) , Nigéria (A/5414) , Ghana (A/5422), 

République soc~.aliste soviétique à O Ukrain9 (A/ 5424), Costa Rica. (Ai5425), 

République socialiste soviétique de Biélorussie (A/542?): Pologne (A/51+39), 

Camero'..l.., (A/5449) , Tchécoslovaquie (A/5t~51) , Inde (A/5L1,,52) , Népal (A/5457), 

fo-_:,goslàvi2 (A/51'1-58), Gu.inbe (A/5472), Mali (A/5474) , Tchad (A/5554), République 

ar2be unie (A/5563) , Libye (A/5577), Trinité et Tobago (A/5583), et Niger (A/5588) . 

4 . L • ordre d1.1 jour provisoire de. la dix-~hui tième session de l'Assemblée générale 

comprenait un point intitulé "Politique d~a,Eart~ei~ du Gouvernement de la 

République sud-africaine: rapport du Comitè sp~cial chargé d 0étudier la politique 

d ' .!12..~ili du Gouvernement de le. République su.d-africaine0 • A sa 15Jème séance , 

tenue le 18 septembre 196 3~, le Bure<'.U a d~cidé de recommander 1 ° inscription de 

-·-:- .. cette question à 1' ordre à.u jour, nonobstant l'objection du représentant de 

l ' Afrique dÙ Sud, qui a déclaré qu.e l°examen de la question constituerait une 

.violation du pE.ragraphe 7 de l 9 Article 2 de la Cha:•teo A la séance sui vante, le 

titre de la question a été modifié 9 su:r- lé:>. suggest5.on du représentant de la 

Guinée, et le Bureau a dècidé de recommander le renvoi de la question à la 

Commission polit~.qu'3 S:i,"J~·cial~, pour examen et rapport. 

5. A sa 1210ème séance plén~.ère, tenue le 20 novembTe, lîAssemblée gén0rale a 

approuvè les reco!l'.mandations du Eureau conce::.~nant le titre de la question et son 

renvoi à la Commission politique spêci~le4 A la même séance, le représentant de 

PAfriqt~e du Sud a réitéré l 6 objection fo:r.malle de sa d~légation contre 

l 9inscription de la question â l 9 o~dre du jour. 

6 , A sa 378ème séance , tenue le 1er octobre, la Commission politique spéciale 

a décidé de discuter cette question en premier. La Co1n.rnission a examiné la 

question de sa 379ème à sa 396ème sée.nce, du 8 au 30 octobre. A sa J96ème > seance , 

tenue le 30 octobre, elle a décidé d'en suspendre la discussion. Elle a poursuivi 

l 9 examen de la question à ses 421ème et 42Jème 
, 

seances, tenues les 9 et 10 décembre . 

?. A sa J78èms séance , sur la proposition du représentant de la Guinée, la 

Commission a acc&dé à la requête de M. Oliver Tambo , vice-président de 1°African 

Nation~l Congress of South ,A.;fri~a, qui dema~dait à faire u.~e déclaration devant 

,. ~· . elle.. A la séance sui vante, tenue le 8 octobre, sur la proposi tian du représentant 
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de la -Guinée, la Commission a entendu une déclaration prélii:r:iilaire ~e M. Oliver ,· 

Tambo • . Elle a. également entendu M. Tambo à s·a 395e!Îie ".:séance , le 29 octobre. 

8. • A l a "379ème séance , le Président a a.nn·oncé ~ la· è~;.missi~~ qui il avait reçu . 

• du chef de ia• dél~gation sud-africaine ·une .iettre ·:dont ·11 ~ f~it d-o~er lecture 

et qui pi~otestait contre la décis:.on sa~s· pr.écédéi1t, · prise par_ la Commission , 
11d~accorder une audition à un pét5.tionnaire, ressortissant d'mi Etat Membre, 

alors què ·1 • As.-::eillblée ;examinait ·des question~_- q'tri. rte -r~leva.'i
0

erit· .que de ·la 

ccmp3tence natj_o:nale cluci1t Etdt Membre"~-· 

9. • A sa 379ème séance, la ·Comrntssion a é€;'al~~~rit. dé~idé. 'd •~ccéd~~ ·t -la requête 

du Très' Réy. R. An1b.rose .Reeves, ancien 6v-ê•què · de 'Johanne~bu~g,; ~ ~ui demandait à 

fa::.re .une. décl~ration dova1it la. Cou,_;_;dssfo:n. • -Cétte d.éclar·,1.tiorr ·a étt faite ·à · 

la 387ème . séance, le'.13. octobre. 

10 •. A sa 3s1ime s6~nc'3 , -- tenue le· 10· è>ctobre,··là • Corr.mission • a · SU.St>endu la .. . . . 
discussion géi1.{r;1a· a.fi.ri d O examiner 'un pro.jet -de . rèsérh1tion . pr6senté, connne : • : •• • .'.',,~ 

què_stion urgan±.è, pai-' 55 d6légations • • 1~ pr6jet ·de r~s6l~tion·· des 55 p~ssanc~s.: 

(A/SFC/L;,96) à été·adopfé par 87 vo:i.x c6ntrè une~- ~veic '9--~bstëntions·,- à la ··suite· ' • 

d'un vote p!ir appel·: ii'orn5. nàJ.. Le rapport' dé la C~mi.nission (A/ 5565) a été ;x~rnin-é 

la lendemain, à ia 1238~me saa.nce plé:1ière~ 1-1t l 9Àssemblé~' g~~iéi~ale a adopté la . 

résolu·::.ion· qùi 'y étâit" rê·ccinimandée. Par sa ~;rsoiuti on ' i881 (XVIII) ' . 1 ~ Asse~blée 

gtnérale' a , notamment; deri:~ndé au Gouvernem~rit d~ 'ia Répùbliqu~ sud- ?fricaine d~ . •• ' 

renor,cer au procès àrb:i:traire : en -cours et de p;66~der à là libération' immédiat~ 

ef incoriditio1hle}.ié'.' âè tous· : è'i:i prisonnie~s politiques; ~ii~- à 'dem~ndé 'en ;;t~~ :.· 
à toùs ·' le·s Et~ts 1-fembres de déployèr té>ùs i~~ • effort~ n~cessaires pour -amener le 

! . 

Gou--1er::iè'ment de ·J.a.:Républ:i.que sud- ai'ric~.inè .à -~ssu:r_:~r l a ri1ise en oeuvre imm6diate 

des dispo•sitions de· ia résolution/ '· 

ll; Urt r.?.pport chi Secrétlire gén~r~l '{A/ s ·61L1r) ' 'Jt~bli co~'r6~~6~~11.t 'i la rèsolutio~ 

1881 (XVII!) de i•Assemblée géii6rale, , en· date du il octobre 19~3, ~ été distribué . -

à l' Ass·emolé~ générale, le· 19 'n;~,embre. •• Il ~oritenai t l q essentiel de Ïa réponse , .. : 

que le représentant permanent de l' Afriqu~ -d~-_Sud avait faite ~ une note du 

Secréta.ire général demandant à être info,rmé de~•înesures prises~ ainsi qu~ les 

réponses reçues jusquQau 19 novembi·e à.e 26 Etats Hembres . Par la suite, les 

passages essentiels des r~ponses d'autres Etats Membres ont été distribués 

(A/561~-/Add. l , Add. 2 et Add.3) . / ••. 
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12.- A la· 395ème séance,, tenue le 29 octobre· 1963, le repré.sentant de la Guinée a 

prié le Secrétariat d'établ~r un document sur les mesures que le.s. Etats Membres 

avaient prises en application de la résolut ion 1761 (XVII) de l'Assemblée générale 

et de la résolution du Conseil de sécurité en date du 7 août 1963 (s/5386). Donnant 

suite à cette dem2nde, le Secrétariat a rédigé une note qui a été distribuée le 

22 novembre (A/S?C/94) . 
13. A la 4-2lème séance, tenue le 9 décembre, le re}?.résentant .de la Guinée a 

pr0s~~té deux projets de résolution communs sur la question. 

o.) Le premier projet de résolution commun (A/SPC/L.1O2) était présenté par 

les -;,f .ys suivants : Afg,h.e~!~ll• Al~é,E.ie , !?irma~"liet Bolivie, Burundi, Cambodge, 

Cm'~<>:,~y'}!!, Ceylan, ~ 1 Con;_;;,:, (Brall:_~:avJ.J.:.lcJ 1_ Ç,_o,!lgo (Léopoldville ).~ Cost a Rica, 

• Côt e-rl'Ivoire1 Dahomey, ~opi~, ~J8 J~ y_ï::.iné~ Ifaïtiz HautA Volta, . Hongrie, 

~ , Indonésie, Irak, !-S?éria, Libye, Ma<'l.agasc_ar, Mal~sie, ~, Ma.roc, Mauritanie, 

Népal, !U~éria, Pi:ik:tsta."'., Ph::.::.Uppines, Ré:mb!_igue e,rabe unie, Répu1.Jlique 

cent:rafricci~, nw~1d.~, S,foéJ~l, s_ierra Lee.ne, Scm~li~, Sou.dan, Sy,r_t<;., Tanganyika, 

Thaïlana.e, Top,o, Tunisie et Yvu.,;,osl~vie. Il tendait à ce que l'Assemblée générale --- ---- - ---·-- • • • 

1) fasse appel à tous lc.:s Etats pour qu I ils appliquent les résolutions de 

l'Assemblée générale et ŒQ Cor.seil ae sécurité relatives à la politique d'apartheid 

du Gouvernement de la République sud-africaine; 2) prenne note avec satisfaction 

des rapports du Comité spé~ial chargé d'étudier la politique d'~art~ du Gouver­

nement de la République sud-africaine et lui der.1ande de continuer à suivre 

constamment les divers aspecte de cette. question et de faire rapport à l'Assemblée 

générale et au Conseil de sécurité chaque fois que cela s'avérerait nécessaire; 

3) demande à toun les Etats de prendre les mesures appropriées sur la base de.s . . . 
recommandations du Comité spécial en vue de dissuader le Gouvernement sud-africain 

de poursuivre sa politique ù1 apartheid, et d'intensifier leurs efforts à cette fin, 

individuellement et colJ.ectivement; 4) prie l_e Secrétaire général de fournir au 
. . 

Comité spécial tous les moyens nécessaires à l ' accomplissement effectif de sa 

·tâche et 5) invite les institutions spécialisées et tous les Etats Membres à 

accorder l eur assistance et leur coopération au Comité spécial dans l'exécution 

de son mandat . 

/ ... 
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b) Le_ deuxième projet de résolution commun (A/SPC/L,103)_ était présenté par 

les ~ ,s .su~vants : .Afg~i stan? .Al &é:t;i;e, _Bi.rmanie,. Bolivie, _Êliru.ndi, Cambode:E:, 

Cameroun, Ceylan, Chili, Congo, {Br:3-z.zaV::i.lle).., .c.on@.,iLéopoldvil~), Costa Rica; ·. 

câté 'd'Ivoire,' ·Daho~ey, Ethiopie~ · Gh8?~,:°&~i~é~, ~t, .Haute-Volta, Hong.rl:.e, .... ...... , . .. • . 
Jp~,' lndonésie, Irak, !!_ibér!.!:, . ~ib;,eFMadagaacar, Malaisie, ~., !i.,~, 

Mauritanie, Népal, Nigéria, Paki sten, Ré;eu_bliro.i,e arabe unie, ~épubligue 

centrafric~, Rwanda, 'Sénégal~ sierra ··Leotié,. Somali'!, Soudan, Syrie, Tanga.ny:i.ka., 

Thaïlande,~- et Tunisie . . Il_ tendait .à .- c.e que l'Assemblée .gênéraJ.e : l) , demande 
.. 

au Secrétaire général de recherc.her les vo_ie~ et moyens de prêt er secours· et 

assistance, :par 1 r intermédiai re des institut:!.ons internationales compétentr_f:>, aux 

familles dé toutes les personnes persécutées dans la République sud~africaine pour 

leur opposi tien à la poli tique d' apa.i:~~<!_; 2) iniri te les Etats Membres et les 

organisations à contribuer généreusement à ces secours et à ,cet te -as_sistance; ~t 

3) invite le Secrétai re général à fai re rapport à la dix-neuvième session sur la 

mise en oeuvre de la résolution. L'OU.gan~ et le 1.S,~· ont demandé à se joindre 

aux auteurs des projets de résolution précités (A/SPC/L.102/Add.l et 2 et 

A/SPC/L.103/Add.l et 2). 

14. A la 42'3ème séance, tenue le 10 décembr~, le représentant de 1~ Gtlinée a 

modifié le texte du proJet de résolution comnrun (A/SPC/L. 102) en supprima.nt les 

paragraphes 1 et 3 4u dispositif; en remplaçant le paragraphe 1 du dispositif par 

le. t~~e suivant : 111 . Fait appel à tous J.es Etats pour qu'ils prennent les mesures 

appropriées· et in;t;ensifient individuellemerit ~.t . collectivement leurs efforts. en vue 

de dissuader~· ±e· :Gp~~er-~em~-~t ~ud-~~icain . de poursuivre sa poli tique d r !:-Par,theid, 

et le~· de:ma:~à.~ -~n p~~~~~i~~- 'à.1 ~p;lig_uèr ,:pl.ei,nem~n~ .. la résolution du Conseil .de 

sécurité en date. du .4 dé_c~mbre 196311 ; et. ~~ renuméro.:tant,. les f,l,Utres par'agraphes. 

Il a égal~~~~: m~cli;~é l~ .-~erte -~u-·pr~~~~-.d~.-·r6s;iutto.~.;/.p~}L.·103:, -~n rempJ:nçant • 

les ~ti~ :,idans . lfl, Ré~bli~e sv.d-~:f~ico.~ri~;,_: ~~- l~s. ; ot·~·: Il~~ le Gouvernement de 

la Répub~~que _s~d.-~rf c~ine.11 ~ • au ;~e~e~ . al_ir:ié~ du. préal'rlbule ~insi qu'au 

paragraphe 1 du dispositif. . .. , .. _. 

/ ... 
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15. À la même séance, la Commission a procédé au vote sur les deux projets de 

résolution dont elle était saisie. Le premier projet de résolution ·(A/SPC/L.102), 

revisé, a été adopté à l1unanimité. Le deuxième pro.jet de résolution (A/SPC/L.103), 

revisé, a été ~galement .adopté sans opposition, le Mexique s 1 abstenant. 

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

16. En conséquence, la Commission politique spéciale recommande à 1 t Assemblée 

générale dtadopter les deux projets de résolution suivants: 

Politique d'apartheid du Gouvernement de la Républig_ue sud-africaine . 

A 

L'Assemblée générale, 

A,yant examiné les rapports du Comité spécial chargé d'étudier la politique 

d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africain~ 

Rappelant ses résolutions. 1761 (XVII) du 6 novembre 1962 et 1881 (XVIII) du 

11 octobre 1963 sur la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud, 

Prenant note des résolutions du Conseil de sécurité en date du 17 août 1963g/ 

et du 4 décembre 1963~ 
1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils prennent les mesures appropriées 

et inten$if'i~n:t individuellement et collectivement le~s ef'forts en vue de dissuader 
. . . 

le Gouvernement -de la Répub1ique sud-africaine de poursuivre sa ~olitique 

d'apartheid, et letU" demande en particulier d'appliquer pleinement la résolution 

du Conseil de sécurité en date du 4 décembre 1963; 
2. Prénd note avec satisfaction des rapports du Ccmi té spécial chargé 

d'étudier la Politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud·-africaine 

et lui -demande de continuer à suivre constamment les divers aspects de cette 

_question et de faire rapport à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité 

chaque fois que cela s'avérera nécessaire; 

Y A/54':!7 et Add.l et 2. 

gJ s/5'3!36. 
'j/ s/547i. 
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3. Prie le Secrétaire général de fournj_r au Comité spécial tous 1.ei; moyens 

n~cessaires à l'accomplissement effectif de sa tâche; 

4. Invite les institutions spécialisées et tous les Etats Membres à 

accorder leur assistance et leur coopération au Comité spécial dans 1. 1exécution-de 

son mandat. 

B 

L'Assemblée générale, 
Prenant note du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la politi;ue 

d 1a1)8.rtheid du Gouvernement de la République sud-africaine.!!:.{ dans lequel le 

Comité spécial a attiré 1 1attenti on sur les sérieuses difficultés avec lesquelles • 

les familles des personnes persécutées par le Gouvernement de l'Afrique du Sud 

pour leur opposition à la politique d 1apartheid se trouvent aux prises et a 

recommandé que la communauté internationale, par souci human~taire, leur prête 

secours et assistance, 

Considérant qu'une telle assistance s'accorde avec les buts et princifes des 

Nations Unies:, 

Notant que les familles en question continuent d'éprouver de sérieuses 

difficultés, 
Demande au Secrétaire général de rechercLer les voies et moyens de 

prêter secours et assistance, par 1 1 intermédiaire des institutions internationales 

compétentes, aux familles de toutes les personnes persécutées par le Gouvernement 

de la République sud-africaine pour leur opposition à la politique d'apartheid; 

2. Invite les Etats Membres et les organisations à contribuer .généreusement 

à ces secours et à cette assistance; 
Invite le Secrétaire général à faire rapport à l'Assemblée générale, à 

sa dix-neuvième session, sur la mise en oeuvre de la présente résolution. 

~/ A/5497 et Add.l et 2. 




